V2’2 En forét, protégeons la nature !

Du 15 avril au 30 juin
¢~ Chien en laisse obligatoire en dehors des
chemins

% @ Une période essentielle pour les
naissances et la nidification

I\ 135 € d'amende en cas de non-respect

I, Merci de respecter |la faune et de rester
vigilants lors de vos balades @

En foret, protegeons a nature ! !

Du 15 avril au 30 juin

Chien en laisse obligatoire
Hors des chemins
A ,{

135€ d'amende

EN CAS DE NON- RESPECT

Protégeons la faune ensemble !
Soyons vigilants ! £ '}

— - A S
lf-_;_--“-r- e m— "“.-




